
 

 

PPCR - Enquête reclassement classe normale 
Au 1er septembre 2017 

 
 

 

 

 N° portable : ………………………………………………………………………  

Adresse mail : 

………………………………………..…………………………………………………  

 

ECHELON ACTUEL :  

 

Obtenu le : …………………………  

(La date précise est vérifiable dans I-Prof) 

 
 

Reclassement dans la nouvelle grille classe normale  
au 1er septembre 2017 

 

Échelon détenu 

au 1
er

/09/2017 * 

Ancienneté dans 

l'échelon 

 au 1
er

/09/2017 
 

Nouvel échelon 

au  

1
er

/09/2017 

Conservation de 

l’ancienneté dans 

l’échelon 

précédemment 

détenu 

Points d’indice 

Au 1
er

/09/2017 

1 - de 3 mois ► 1 Oui 383 

2 - 9 mois ► 1 
Oui + majoration de 

3 mois 
383 

3 - d'1 an ► 3 Oui 440 

4 
- de 2 ans 

► 
4 Oui 453 

2 ans et + 5 Non 466 

5 
- de 2 ans 6 mois 

► 
5 Oui 466 

 2 ans 6 mois et + 6 Non 478 

6 
- de 3 ans 

► 
6 Oui 478 

 3 ans et + 7 Non 506 

7 
- de 3 ans 

► 
7 Oui 506 

 3 ans et + 8 Non 542 

8 
- de 3 ans 6 mois 

► 
8 Oui 542 

3 ans 6 mois et + 9 Non 578 

9 
- de 4 ans 

► 
9 Oui 578 

4 ans et + 10 Non 620 

10 
- de 4 ans 

► 
10 Oui 620 

4 ans et + 11 Non 664 

11 sans incidence ► 11  664 

 
*Après avancement automatique, les PE stagiaires pendant l’année 2016-2017 seront reclassés à l’échelon 3 et les T1 
seront reclassés à l’échelon 4 au 1er septembre 2017.

SNUipp-FSU 32 

Partie à compléter par le SNUipp-FSU32 

 

au 1
er

 septembre 2017 

 

 

  Tu seras reclassé/e au _____ème 

échelon avec _____________ 

d’ancienneté. 

 

 
  Tu seras reclassé/e au _____ème 

échelon (sans conservation d’ancienneté).  

 

Ton nouvel indice sera de ______,  

soit _________ € bruts mensuels. 

 
Au 01/02/2017 la valeur du point d’indice est de 4.68 € brut. 

 

………………………………………………………………………………………  

 

………………………………………………………………………………………  

 

………………………………………………………………………………………  

A compléter avec NOM, Prénom et adresse complète pour le retour. 

 



 

 

 

PPCR - Enquête reclassement Hors-Classe 
Au 1er septembre 2017 

 
 

 

 N° portable :……………………………………………………................. 

 Adresse mail : 

……………………………………………………….……….......................  

 

 ECHELON ACTUEL :  

 

Obtenu le : …………………………  

 (La date précise est vérifiable dans I-Prof) 

 
 

 

Reclassement dans la nouvelle grille Hors-Classe  
au 1er septembre 2017 

 
 

Le reclassement se fait à l’indice égal ou directement supérieur. 

 
En raison de la suppression du 1

er
 échelon actuel (indice 495), l’échelon de reclassement sera l’échelon inférieur, 

mais l’indice de rémunération restera bien le même.  

 
 

Échelon 

détenu au 

31/08/2017* 

Indice 

Ancienneté dans 

l'échelon au 

1
er

/09/2017 

 
Nouvel échelon 

au 1
er

/09/2017 
Indice 

Conservation de l’ancienneté dans 

l’échelon précédemment détenu 

4 652 sans incidence ► 3 652 Oui 

5 705 
- de 2 ans 6 mois ► 4 705 Oui 

+ 2 ans 6 mois ► 5 751 Non 

6 751 sans incidence ► 5 751 Oui 

7 793 sans incidence ► 6 793 Oui 

 
*Les échelons 1, 2 et 3 ne seront pas utilisés et n’apparaissent donc pas dans ce tableau. 
 
 

SNUipp/FSU32 
Chemin de la Réthourie 

32000 AUCH 
 

Tél : 05 62 05 42 51 
Mail : snu32@snuipp.fr 

SNUipp-FSU 32 

Partie à compléter par le SNUipp-FSU32 

 

au 1
er

 septembre 2017 

 

  Tu seras reclassé/e au _____ème 

échelon de la Hors-Classe avec 

_____________ d’ancienneté. 

Tu n’auras pas de perte de salaire car ton 

indice restera identique. 

 
  Tu seras reclassé/e au _____ème 

échelon de la Hors-Classe (sans 

conservation d’ancienneté).  

 

Ton nouvel indice sera de ______,  

soit _________ € bruts mensuels. 

 
Au 01/02/2017 la valeur du point d’indice est de 4.68 € brut. 

 

…………………………………………………………….......................  

 

…………………………………………………………….......................  

 

…………………………………………………………….......................  

A compléter avec NOM, Prénom et adresse complète pour le retour. 

 


